Compte-rendu de la séance

du conseil municipal

du 20 décembre 2004

Par suite d’une convocation du 14 décembre 2004, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 30, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 10
	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	Patricia DEBOVAL

	Pierrette POULIZAC
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET

	André BRACK
	Patrick DEBOVAL
	
	


Etaient absents ayant donné procuration : 3 

	Françoise BARDIN
	Procuration à
	Christian LEPLUS

	Lydie ROSSI
	Procuration à
	Olivier QUILLET

	Roger BERTRAND
	Procuration à
	Jean MAUREY


Etaient absents : 2

	Laurent ARTIGUES
	
	

	René MORITZ
	
	


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Christian LEPLUS est désigné pour remplir cette fonction.

O r d r e   d u   j o u r

· Contrat rural : attribution du marché de travaux

· Budget assainissement : décision modificative

· Syndicat intercommunal des collèges des cantons de Marines et Vigny : modification des statuts

· Commission communale de sécurité et accessibilité : désignation des membres

· Plan départemental des itinéraires de promenade et randonnée : intégration de nouveaux itinéraires

· Questions diverses.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

49-2004 Contrat rural : attribution du marché de travaux

La commission d'appel d'offre a rendu son avis, le 16 décembre 2004, comme suit :

Lot 1 – Installation VRD GO – entreprise ENP pour un montant de 129 623.95 euros  

Lot 2 – Bardage – entreprise ISOBAC pour un montant de 63 984.54 euros

Lot 3 – Cloisons doublages – entreprise JAQMIN pour un montant de 21 709.90 euros

Lot 4 – Charpente acier – entreprise LAUNET pour un montant de 49 550.00 euros

Lot 5 – Etanchéité – entreprise INNOVE ETANCHE pour un montant de 20 772.04 euros

Lot 6 – Menuiserie extérieure Serrurerie – entreprise ESTRADE pour un montant de 

            29 559.30 euros

Lot 7 – Menuiserie bois – entreprise LECOMTE pour un montant de 22 617.00 euros

Lot 8 – Carrelage Faïence – entreprise DECOCK pour un montant de 2 173.00 euros

Lot 9 – Peinture sol souple – entreprise GAMILLY PEINTURE pour un montant de 

            24 480.00 euros

Lot 10 – Faux plafond – entreprise MARISOL pour un montant de 6 734.80 euros

Lot 11 – Electricité – entreprise GSE pour un montant de 21 990.00 euros

Lot 12 – Chauffage VMC – entreprise WALTER pour un montant de 13 551.80 euros

Lot 13 – Plomberie – entreprise WALTER pour un montant de 8 722.00 euros.

Décision: approbation à l'unanimité de la décision de la commission

50-2004 Budget assainissement : décision modificative
Proposition de réorganisation budgétaire :

Virement de 3815.74 euros du compte 611 au compte 66.

Décision: approbation à l'unanimité

51-2004  Syndicat intercommunal des collèges de Marines et Vigny : modification des statuts

Modification des statuts, article 5 :

les dispositions de l’article 5 sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Le syndicat est administré par un comité composé d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant par commune adhérente élus par les conseils municipaux ».

Décision: approbation à l'unanimité – 

sont maintenus en qualité de délégués : 

Nicole DEFRANCE titulaire,

Pierrette POULIZAC, suppléante.

52-2004 Commission communale de sécurité et Accessibilité – désignation des membres

Renouvellement des mandats des membres non fonctionnaires
Décision : approbation à l’unanimité
Sont reconduits pour trois ans les mandats de :

Danièle Roux

Philippe Delafosse

André BRACK

Roger BERTRAND

53-2004 Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée : intégration de nouveaux itinéraires

Réactualisation 2003-2004 du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée

Décision: approbation. 

Le Conseil Municipal demande l'intégration des chemins suivants :

- rue des Jardins 

- rue du Clos de Chars

- rue du Château Gaillard

- rue du Général Leclerc

- rue de l’Hôtel Dieu

- rue de la Villetertre

- sente Tavet

- chemin vicinal n° 2 dit Bercagny

- chemin rural n° 26 derrière le bassin de retenue 

- chemin rural n° 54 dit de la Grimpette. 

Questions informations diverses.

Madame le maire informe que le plan local d'urbanisme sera mis en enquête publique pour modification durant le premier trimestre 2005. Cette opération a pour objectif, entre autres, de permettre la création de la desserte du futur lotissement du lieu-dit "La Maladrerie".
La séance est levée à : 21 heures 45.
Le Maire

     Danièle ROUX        

